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ment, les Postes fédérales allemandes satisfont à ces demandes dans les
quarante-huit heures.

ARTICLE 3

Abonnements principaux et supplémentaires exceptionnels

1.-Pour des raisons impérieusesd'ordre militaire une force peutdemander des abonne, ments supplémentaires exceptionnels à des distances
superieures à vingt-cin kilomètres à vol d'oiseau et des abonnements
principaux exceptionnels. Ces demandes ne peuvent être présentées quepar les commandements militaires supérieurs d'une foece.

2.-L'Article 2 du présent Accord s'applique à la fourniture des ser-
vices de télécommunications indiqués ci-dessus.

ARTICLE 4

Location de circuits de télécommunications
1.--Les lignes supplé mentaires de rattachement normal utilisées par

les forýces américaine, britannique et française, ansi rque par les Forcesaeriennes. canadiennes, sont soumises à un tarif forfaitaire, calculé d'après
la longueur moyenne des circuits utilisés par chaque force..Le tarif forfai-
:aire appliqué à la force britannique l'est également à la brigade cana-
lienrie.

:2.-Les taxes relatives aux circuits de télécommunications détournés
le la voie normale à la demande d'une force sont calculées d'après les
listances en ligne droite entre le point de départ, les points de détour
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